
Termes de référence de la mission préparatoire (Scoping mission) 
du Programme d’Investissement Forestier (PIF) en Tunisie 

Dates : 28 - 30 septembre 2015 
 

CONTEXTE DE LA MISSION 

 

1. Les fonds d’investissement climatiques (FIC) ont pour objectifs de promouvoir la 

coopération internationale sur les changements climatiques et d’appuyer les efforts des pays 

en développement pour atténuer la hausse des émissions de gaz à effet de serre et s’adapter 

aux changements climatiques. Deux fonds d'affectation spéciale ont été créés dans le cadre 

des FIC : (i) Le Fonds pour les technologies propres (FTP) qui appuie les projets et 

programmes qui contribuent à la démonstration, le déploiement et le transfert de technologies 

à faible émission de carbone ; (ii) Le Fonds Stratégique pour le Climat (FSC) qui œuvre pour 

le financement de programmes et projets permettant de promouvoir des approches novatrices 

au changement climatique. Le FSC comprend trois programmes : le Programme Pilote pour 

la Résilience aux changements Climatiques (PPCR), le Programme d’Investissement 

Forestier (PIF) et le Programme pour la Valorisation à Grande Echelle des Energies 

Renouvelables dans les pays à faibles revenus (SREP).  

2. Le PIF vise essentiellement à appuyer les efforts déployés par les pays en développement au 

titre du programme REDD. À cet effet, il leur fournit, en début de processus, des crédits de 

soudure pour financer la préparation au programme REDD. Le PIF finance également des 

investissements publics et privés identifiés dans le cadre des efforts déployés au plan national 

pour mettre en place une stratégie de préparation au programme REDD. Il offre ces 

financements en tenant compte par ailleurs des possibilités d’aider ces pays à s’adapter aux 

effets du changement climatique sur les forêts et de contribuer à diverses activités 

d’amélioration de l’état environnemental, telles que la préservation de la biodiversité, la 

protection des droits des peuples autochtones et des populations locales, la réduction de la 

pauvreté et l’amélioration des conditions de vie en milieu rural. 

3. Le PIF vise à réaliser quatre objectifs1 : (i) Engager et faciliter des mesures destinées à 

transformer les politiques et les pratiques liées au secteur forestier des pays en 

développement; (ii) Piloter des modèles transposables ailleurs pour faire mieux comprendre 

les corrélations existant entre l’exécution des investissements, des politiques et des mesures 

liés à la forêt et les réductions durables d’émissions, la conservation et la gestion durable des 

forêts et l’amélioration des stocks de carbone forestier dans les pays en développement; (iii) 

Faciliter la mobilisation de nouvelles ressources financières au profit du programme REDD, 

notamment par le biais d’un mécanisme de préservation des forêts mis en place dans le cadre 

de la CCNUCC; (iv) Fournir des données d’expérience utiles et faire part des réactions dans 

le cadre des délibérations de la CCNUCC sur le programme REDD. 

4. Huit pays ont bénéficié du FIP dans sa phase initiale : le Brésil, le Burkina Faso, la RDC, le 

Ghana, l’Indonésie, le Laos, le Mexique et le Pérou. Chacun de ces pays a soumis son plan 

d’investissement (PI) FIP pour approbation au Sous-Comité FIP et a pu bénéficier des 

                                                 
1 Voir le Design Document du Programme FIP.  



financements associés pour la mise en œuvre des projets définis dans chaque plan 

d’investissement.  

5. Lors du Sous-Comité FIP de mai 2015, de nouveaux pays ont été sélectionnés pour faire 

partie du programme FIP. Parmi ces pays, certains sont assurés de recevoir des financements 

pour la mise en œuvre de leur plan d’investissement FIP, alors que d’autres ont reçu la 

confirmation de fonds de préparation pour préparer le plan d’investissement, sans avoir 

confirmation que des fonds seraient disponibles pour la mise en œuvre. C’est notamment le 

cas de la Tunisie qui peut bénéficier de USD 250,000 pour préparer son plan 

d’investissement. Dans l’hypothèse où les fonds ne seraient pas disponibles pour la mise en 

œuvre, certains projets pourraient être soumis au financement d’autres fonds climatiques 

internationaux, y compris le Fonds Vert pour le Climat.  

6. En ligne avec les modalités opérationnelles du FIP, les Banques Multilatérales de 

Développement (BMD) fourniront une assistance technique au gouvernement tunisien, en 

consultation avec toutes les parties prenantes - les organisations des Nations Unies, les 

partenaires bilatéraux, le secteur privé et les organisations de la société civile – pour  définir 

le plan d’investissement du FIP, intégrant divers projets d’investissement en faveur d’une 

gestion durable des forêts. Pour le FIP Tunisie, c’est la Banque mondiale qui sera « lead 

BMD » et assurera la coordination de tous les partenaires pour un appui coordonné au 

gouvernement.  

OBJECTIFS DE LA MISSION PREPARATOIRE 

 

7. En accord avec le gouvernement tunisien, les BMD participantes (Banque mondiale, Banque 

africaine de développement, Société financière internationale et Banque européenne de 

reconstruction et de développement) proposent de mener une mission préparatoire pour le 

FIP en Tunisie. Cette mission permettra d’initier un processus de dialogue avec le 

gouvernement et les parties prenantes et de planifier avec les responsables nationaux 

l’ensemble des activités de préparation du PI.  

8. Plus précisément, la mission préparatoire aura pour taches de:  

i. de discuter des finalités du programme PIF, de ses retombées et des modalités de 

son application en Tunisie afin d'assurer une compréhension et une vision 

communes du PIF en Tunisie par toutes les parties prenantes;  

ii. solliciter les points de vues des parties prenantes sur les types d’activités que 

devraient intégrer ce programme en Tunisie ;  

iii. recenser les études analytiques existantes, stratégiques, de programmation et de 

planification dans les domaines de la foresterie, de la gestion des ressources 

naturelles, du développement rural, du changement climatique, de la gestion des 

catastrophes naturelles, et toute documentation pouvant guider l’élaboration du 

plan d’investissement;  

iv. préparer avec le gouvernement la mission conjointe, incluant sa composition, le 

rôle de chaque institution, le budget, les étapes futures, et ce en se concentrant sur 

le type de compétences qui seront nécessaires pour la mission, le plan de diverses 



réunions pour assurer une couverture complète des sujets importants et en 

intégrant les besoins spécifiques du gouvernement ;  

v. s’accorder sur le fait qu'un comité de pilotage, associant toutes les parties 

prenantes, doit être créé ou s’il existe déjà un mécanisme en place que celui-ci 

soit utilisé ou adapté ; et  

vi. discuter entre les BMD et le gouvernement la nécessité de demander une 

subvention pour la préparation du programme que le gouvernement devrait 

demander. 

vii. arrêter en commun accord avec le gouvernement un planning détaillé pour la 

préparation du plan d’investissement ;  

9.  La mission préparatoire sera conduite sous le leadership du gouvernement en la personne 

de Monsieur Moctar Ameur, point focal de la Tunisie pour le PIF et Directeur de la 

réglementation et du contrôle, Direction Générale des Forêts (DGF), Ministère de 

l'agriculture et des ressources hydrauliques et de la pêche. La mission sera codirigée par 

la Banque mondiale.  

METHODOLOGIE 

 

10. La participation active de tous les acteurs impliqués dans l’élaboration et la mise en œuvre du 

programme est un gage de succès. Il s’agira de bien cerner les composantes du programme 

après en avoir discuté avec l’ensemble des bénéficiaires. Les partenaires techniques et 

financiers seront associés à toutes les réunions s’ils le souhaitent et seront largement 

consultés, de même que les ONGs du secteur et les opérateurs privés.  

11. La possession des données de qualité est déterminante pour élaborer un bon diagnostic. La 

recherche documentaire viendra compléter la collecte des informations. 

RESULTATS ESCOMPTES 

 

12. Les résultats attendus de la mission préparatoire sont les suivants : 

 Les questions préliminaires relatives au PIF - y compris son rôle, sa portée, le calendrier, 

les modalités de financement, les phases et les procédures, sont clarifiées avec le 

gouvernement et toutes les parties prenantes ;  

 Les préoccupations des autres acteurs et bénéficiaires du programme sont analysées et 

prises en compte ; 

 Les faiblesses et activités préliminaires manquantes nécessaires à une intégration de la 

gestion durable des forêts dans les stratégies nationales de développement, sont 

identifiées; 

 L’identification de tous les acteurs impliqués dans le secteur est faite ainsi que l’analyse 

de leur rôle ;  

 L’appréciation globale des forces et faiblesses du secteur forestier est faite ;  

 Les termes de référence de la mission conjointe sont élaborés et convenus avec les parties 

prenantes ; 



 Le plan d'action pour la préparation et la réalisation de la mission conjointe est préparé, et 

convenu avec le gouvernement et les BMD ; 

 Les informations à collecter avant et pour la mission conjointe, sont identifiées ; 

 Les principaux arrangements institutionnels – incluant les arrangements pour la 

coordination sont établis ; 

 Les rôles respectifs des banques multilatérales de développement dans le processus 

d’élaboration du programme d’investissement sont définis ; 

 Appui au gouvernement à la préparation de sa requête formelle pour le don de 

préparation de USD 250,000.  

 

CALENDRIER DE REALISATION 

Date Heure Activité Lieu 

jour 1 8:30 - 09:30 Réunion interne BMD BM  

10:00 - 10:30 Visites de  Courtoisie : Ministre de l’Agriculture, des ressources 

hydraulique et de la pêche   

MARHP 

10:30 - 12:30 Réunion BMD et DGF et groupe Gouvernement PIF: agenda de 

la mission et objectifs, ainsi qu’identification des documents et 

données existants et ceux à collecter pendant la préparation du 

PI 

MARHP 

15h00 - 

18h00  

Présentation du  PIF et discussions avec les institutions 

nationales : Discussion sur les forces et faiblesses du secteur, 

identification des interventions déjà menées par les institutions 

nationales dans le secteur, complémentarités avec le processus 

REDD+ et discussion sur les collaborations pour la préparation 

et la mise en œuvre du PIF en Tunisie 

MARHP 

jour 2 8:30 - 9:30 Réunion BMD: Synthèse de la première journée et principales 

conclusions  

BM 

10.00 - 12.30 Réunion avec les partenaires techniques et financiers: 

Discussion sur les forces et faiblesses du secteur, identification 

des interventions déjà menées appuyées par les bailleurs dans le 

secteur, et discussion sur les collaborations et contributions 

potentielles pour la préparation et la mise en œuvre du PIF en 

Tunisie 

MARHP 

14h00 - 

16h00  

Réunion avec les représentants du secteur privé intéressés par la 

question des changements climatiques, des parcours et des 

forêts: Discussion sur les forces et faiblesses du secteur, rôles 

des acteurs privés, identification des interventions déjà menées 

par les institutions privées dans le secteur, complémentarités 

avec le processus REDD+ et discussion sur les collaborations 

pour la préparation et la mise en œuvre du PIF en Tunisie 

MARHP 

16h00 -18h00 Réunion avec  les principales ONGs intéressées par la question 

des changements climatiques, des parcours et des forêts dans le 

pays : Discussion sur les forces et faiblesses du secteur,  

complémentarités avec le processus REDD+, identification des 

interventions déjà menées par les  opérateurs privés  et les 

principales ONGs dans le secteur, et discussion sur les 

collaborations pour la préparation et la mise en œuvre du PIF en 

MARHP 



 

COMPOSITION DE L’EQUIPE 

 

13. L’équipe de la mission préparatoire se compose comme suit : 

- Gouvernement :  

 Moctar Ameur, directeur de la réglementation et du contrôle, Direction Générale 

des Forêts (DGF), Ministère de l'agriculture et des ressources hydrauliques et de 

la pêche. Point focal national PIF 

 Youssef Saadani, Directeur Général des forêts, Direction Générale des Forêts 

(DGF), Ministère de l'agriculture et des ressources hydrauliques et de la pêche. 

 Directeur Général du Financement des Investissements et des Organisations 

Professionnelles du Financement des Investissements et des Organisations 

Professionnelles 

 Directeur Général de la Coopération multilatérale au Ministère du Développement 

et de la Coopération Internationale 

 Point focal FIP  

 Point focal UN-REDD 

 Coordinateur Groupe de Travail pour le suivi et la coordination du dossier 

changement climatique au ministère de l’Agriculture 

 Point focal changement climatiques 

 Point focal fond vert  

 Point focal GEF 

 Chargé des Changements Climatiques au Ministère des Affaires Etrangères 

 

- Banque mondiale:  

 Taoufiq Bennouna, Expert Principal en Gestion des Ressources Naturelles 

 Angelo Bonfiglioli, Social Development Expert, World Bank Consultant 

 

- Banque Africaine de développement 

Tunisie 

jour 3 8:30-9:30 Réunion BMD: Synthèse de la deuxième journée et principales 

conclusions + préparation du « joint MDB budget » 

BM  

10:00 – 12:00 Réunion BMD et DGF:  

- Préparation et discussion de l’agenda et  des étapes 

nécessaires pour concevoir le PI du FIP 

- Convenir des dates de la mission conjointe 

-  Composition de l'équipe de la mission  

-  Rôle des parties prenantes 

- Budget 

BM  

12:00 – 16:00 Finalisation de l’Aide-Mémoire et des TDRs de la mission 

conjointe 

BM 

16:30  Restitution de l’Aide-Mémoire   MARHP 



 El Faleh Jalel, Département Agriculture et Agro-Industrie (OSAN) ; Division, 

Environnement et Développement Durable (OSAN 3)  

 M. Jean Marc LEWIS, Consultant forestier REDD+ 

 

- Banque européenne de reconstruction et développement  

 Marta Simonetti : Senior Manager (Multilateral Funds, Climate and Environment) 

 Banking team  

 CSO team  

 

- Société Financière Internationale 

 Appui `distance assuré par Joyita M. Mukherjee Senior Operations Officer and  

Alla Ljungman IFC consultant 



Annexe 1 

Invitations des MDBs par le Gouvernement 

Tunisien







 


